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1/ Les rythmes scolaires - organisation de la semaine 
 

La circulaire ministérielle de rentrée indique que les Recteurs et les IA doivent encourager l’organisation de la 
semaine scolaire sur 9 demi-journées partout où les communautés éducatives le souhaitent. Cette incitation 
ministérielle a fait la Une des médias avec plus ou moins de précision suscitant interrogations des collègues, des 
familles, des élus. 
Pour l’heure, il ne s’agit pas d’une obligation mais bien d’une incitation à utiliser la possibilité déjà ouverte.  
 
…débat en juin 
 

Après la circulaire de rentrée, le sujet des rythmes s’installe dans le paysage avec l’annonce par le ministre, lors de 
la clôture des états généraux de la violence à l’Ecole, d’un grand débat sur les rythmes scolaires. Ce débat devrait 
débuter en juin et se donner le temps de la discussion en se poursuivant durant plusieurs mois. L’intention affichée 
est celle de l’approche globale n’excluant aucun sujet ni aucun acteur. 
Il s’agira tout de même, pour nous, que les enseignants ne soient pas les derniers écoutés. 
 

La dernière question médiatiquement à la mode : peut-on s’attaquer aux « grandes vacances » ?  
 

Pour nous, aucun sujet ne sera tabou mais l’organisation du travail des enseignants devra être prise en compte 
pour notamment corriger le sentiment d’alourdissement et de pression accru ces dernières années. 
 

 
Votre avis sur la question ? ………………………………………………………………………………………… 
 
Faites-vous partie d’une école, d’un regroupement scolaire qui souhaiterait mettre en place l’organisation 
du temps d’enseignement sur 9 demi-journées ?   …………………….  
 
 

 Réponse rapide en un clic au 51@se-unsa.org  
 
2/ « Revalorisation » : Aidons notre Président à se souvenir de sa promesse ! 
 

Rappel de l’action : http://sections.se-unsa.org/51/spip.php?article374   (voir flash infos du  13 avril) 
 

N’oubliez pas d’envoyer votre lettre de protestation à l’Elysée.  
L’action collective est indispensable … « grogner » dans son coin ne sert à rien ! 
 
3/ AVS :  pétition 
 

AVS : signez et faites signer la pétition en ligne http://www.pourlemetieravs.org 
 

Il y a urgence ! Le gouvernement ne tient pas ses engagements sur la professionnalisation des AVS, sur la création 
d'un nouveau métier d'accompagnant du jeune handicapé. (voir flash infos du 13 avril) 
 



4/ Retraites   
 

L’UNSA Fonction Publique a été reçue ce 22 avril par Eric Woerth, Ministre du Travail, de la Solidarité et de la 
Fonction publique afin d’évoquer la réforme des retraites envisagée pour la Fonction publique. 
 
Elisabeth DAVID, Secrétaire Générale, a rappelé à cette occasion au ministre que la retraite des agents de la 
Fonction publique avait son histoire et sa logique propre. Les fonctionnaires ne sont pas des « privilégiés ». 
  
On ne change pas le mode de calcul des six derniers mois ! 
Remettre en cause le mode de calcul actuel de la pension des fonctionnaires, basée sur les six derniers mois de 
traitement brut (hors primes et indemnités), pour viser un hypothétique alignement sur le privé, nécessiterait de 
prendre désormais en compte tous les régimes indemnitaires pour la retraite. Il faudrait également créer une 
véritable caisse complémentaire de retraite, comme c’est le cas pour les salariés du privé. Les cotisations 
porteraient sur l’ensemble des rémunérations perçues et cela sur toute la carrière, avec bien sûr un effet rétroactif. 
Au final, ce choix nécessiterait un travail complexe et reviendrait sans doute beaucoup plus cher au budget de 
l’Etat. 
 
…la suite  http://sections.se-unsa.org/51/spip.php?article383 
 
5/ 1er mai : Réussir le 1er MAI 2010  
   

Le premier mai, jour chômé, permet à toutes et à tous de manifester. C’est un moyen d’affirmer que nous 
voulons défendre l’emploi, augmenter le pouvoir d’achat, protéger les salariés, défendre nos retraites.  
   
Sur l’emploi, la crise n’est pas finie  et les salariés du public comme du privé ne veulent plus payer la note alors 
que dans le même temps d’autres en profitent pour continuer à spéculer et à s’enrichir sur leur dos, alors que nous 
avons besoin de services publics forts qui répondent aux attentes des usagers.  
Sur le pouvoir d’achat, nous continuons à dire avec force que c’est par la relance de la consommation que passe la 
relance de la production donc de l’emploi.  
Sur la protection des salariés , il est pour nous, inacceptable que des milliers de salariés privés d’emploi, arrivent 
en fin de droits, sans qu’une solution d’indemnisation solidaire soit mise en place.  
Sur les retraites , le gouvernement veut aller vite. Très vite, trop vite. Il veut bien discuter, mais ne veut pas 
négocier. Il consulte les partenaires sociaux, mais refuse toute réunion multilatérale où chacun mettrait 
publiquement cartes sur table. Il veut profiter du catastrophisme ambiant à chaque fois que le sujet est abordé, mais 
n’entend pas ouvrir la question de l’élargissement du financement.  
Sur les retraites toujours , il se refuse à sortir de son dogme, comme celui du patronat, de reculer l’âge légal de la 
retraite. Sur les retraites, encore et  au nom d’une fausse équité visant à modifier le salaire de référence des agents 
des fonctions publiques et des régimes spéciaux, il entend toucher aux 6 derniers mois. Il faut savoir que les 
pensions moyennes dans la fonction publique sont équivalentes aux retraites moyennes dans le secteur privé, qui 
prend en compte l’ensemble des salaires sous le double régime obligatoire (régime général plus régimes 
complémentaires obligatoires).  
   
Le 1er Mai, pour l’UNSA a toujours un sens, mais cette année l’utilité et l’efficacité de cette manifestation 
s’imposent. La responsabilité de toutes et tous est engagée, pour faire aboutir nos revendications. Ne laissons pas 
Sarkozy et son gouvernement croire que les salariés sont résignés.  
 
REIMS : Manifestation à 10H  Maison des syndicats boulevard de la Paix 
 http://www.unsa-champagne-ardenne.com/ (inscrivez vous à la newsletter !) 
 

 
Vos contacts au Se-UNSA :  
Aline GEERAERTS / 06 14 25 31 19 / Permanences  mardi-mercredi-jeudi-vendredi  
 

Jean-Michel   ALAVOINE  / 06 14 25 30 61 / Permanences  mardi-mercredi-jeudi 
 

Benoît FOLB / 06 14 25 29 64 / Permanence le lundi 
 

Patrice BARTHELEMY / 06 14 25 29 58 /: Enseignement professionnel   
 

Philippe GARET / 06 14 25 30 00 / 2nd degré, permanences le lundi de 14h à 16h30    
 
http://www.appelpourlecolepublique.fr/  

 
Le SE-UNSA ne vit et ne peut vous informer et vous défendre que grâce aux cotisations de ses adhérents. Soyez 
solidaires, n'hésitez pas à nous rejoindre j’adhère   http://sections.se-unsa.org/51/spip.php?article6      


